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1° A4 semble s’être blessé à la cheville et le jeu est arrêté. Le médecin du team A monte sur le terrain pour évaluer la blessure mais n’apporte aucun traitement au joueur A4. Le joueur A4 confirme à l’arbitre qu’il peut reprendre immédiatement le jeu. Est-ce légal ?
       Oui					 Non
ART. 5 If a player is injured or appears to be injured and, as a result, the coach, assistant coach, substitute or any other team bench personnel of the same team comes on the playing court, that player is considered to have received treatment, whether or not actual treatment is performed.
ART. 5 Si un joueur est blessé ou semble être blessé et, par conséquent, l'entraîneur, entraîneur adjoint, un remplaçant ou de tout autre personne de banc d'équipe de la même équipe vient sur le terrain de jeu, ce joueur est considéré comme ayant reçu un traitement, si ou pas de traitement réel est effectué.

2°  A4 se blesse et le jeu est stoppé. Comme A4 n'est pas en mesure de continuer à jouer immédiatement, un arbitre siffle en faisant le signe classique de substitution. Le coach B demande alors un temps-mort. A l’issue de celui-ci, A4 signale qu’il veut remonter au jeu. En a-t-il le droit ?
      Oui					 Non
Art. 5 If a player is injured or is bleeding, or has an open wound, and cannot continue to play immediately (within approximately fifteen (15) seconds), he must be substituted. If a time-out is taken by either team in the same stopped clock period, and that player recovers during the time-out, he may continue to play only if the scorer’s signal for the time-out has sounded before an official beckoned a substitute to become a player.
Si un joueur est blessé ou saigne, ou a une plaie ouverte, et ne peut pas continuer à jouer immédiatement (environ quinze (15) secondes), il doit être remplacé. Si un temps-mort est pris par chaque équipe durant la période d'horloge arrêtée même, et qu’il récupère pendant le délai d'attente, il peut continuer à jouer que si le signal du marqueur pour le temps-mort a sonné avant qu’un remplaçant soit autorisé à devenir joueur..

3° Lors de l’entre-deux initial, l’arbitre lance le ballon entre A12 & B14. Après que le ballon ait été frappé légalement par A12, A7 & B9 commettent immédiatement une double faute. Votre décision ?
       ED   A12 & B14			 REJ Team B		    ED   A7 & B9
Art. 12 Since the control of a live ball on the playing court has not yet been established, the official cannot use the alternating possession arrow to award possession. The referee shall administer another jump ball in the centre circle and A5 and B5 shall jump. Whatever time has passed on the game clock, after the ball is legally tapped and before the held ball/double foul situation shall remain consumed.
Au cas ou le contrôle d'un ballon vivant sur le terrain de jeu n'a pas encore été établi, l’officiel ne peut utiliser la flèche de possession alternée à la possession d'attribution. L'arbitre doit administrer une autre jump ball dans le cercle du centre et A7 et B9 doit sauter. Quel que soit le temps  passé sur le chronomètre de jeu, après que le ballon est frappé légalement et avant que le ballon tenu / la situation de double faute restera consommé.

4° L’équipe B a droit à une remise en jeu en vertu de la possession d’alternance. L’arbitre/ou le marqueur commet une erreur et le ballon est erronément attribué à l’équipe A pour la rentrée. Le ballon est à la disposition de A7 lorsque l’arbitre/ou le marqueur s’aperçoit de l’erreur. Cette situation est-elle rectifiable ?
       Oui					 Non
Art. 12 Once the ball touches or is legally touched by a player on the playing court, the error cannot be corrected. However, team B shall not lose its alternating possession throw-in opportunity as a result of the error and will be entitled to the next alternating possession throw-in.
Une fois que le ballon touche ou est légalement touché par un joueur sur le terrain de jeu, l'erreur ne peut pas être corrigée. Néanmoins, l'équipe B ne perd pas sa possession alternée à l'occasion à la suite de l'erreur et aura droit à la prochaine alternance de possession remise en jeu.
5° Alors que B9 vient de tirer au panier, le signal des 24’’ retentit et le ballon se coince entre l’anneau et le panneau. L’équipe B a le droit à la rentrée en vertu de la possession d’alternance.  Vous donnez le ballon au team A et la flèche sera retournée suite à la rentrée ?
       Oui					 Non
Art. 12 As team A has no remaining time on the twenty-four (24) second clock a twenty-four (24) second violation has occurred. Team B is entitled to a throw-in. Team A shall not lose its right to the next alternating possession throw-in at the next jump ball situation.
Comme l'équipe A n'a plus le temps restant sur les vingt-quatre (24) seconde l’ horloge de vingt-quatre (24), une  deuxième infraction a été commise. L'équipe B a droit à une remise en jeu. L'équipe A ne doit pas perdre son droit à la prochaine alternance de possession remise en jeu à la prochaine situation de jump ball.
6° A4 effectue une rentrée en zone avant alors qu’il ne reste que 3’’ au chrono des 24’’. Sa tentative d’alley-oop vers A10 est manquée et le ballon ne touche que l’anneau.  A8 récupère le ballon avec une nouvelle période de 24’’ ?. 
       Vrai					 Faux	
Art. 17 • L’opérateur des 24s ne doit pas réinitialiser l’appareil puisque le chronomètre de jeu n’a pas encore démarré. Le jeu doit continuer sans interruption.	

	    
7° La balle est dans les mains de A7 pour une remise en jeu. Le coach A se précipite à la table en criant temps-mort. Le marqueur réagit par erreur et sonne. L’arbitre siffle et interrompt le jeu. Vous accordez le temps-mort ?
       Oui				 	 Si le coach B est d’accord	Non
Art. 18/19 Because of the official’s interruption of the game the ball is dead and the game clock remains stopped, resulting in what would normally be a substitution or time-out opportunity. However,FIBA Official Interpretations 2010/LK Page 13 of 33 because the request was made too late, the substitution or time-out shall not be granted. The game shall resume immediately.
En raison de l'interruption de l’officile, le ballon est mort et le chronomètre de jeu reste arrêté, ce qui serait normalement une substitution ou d'occasion de temps mort. Cependant,Interprétations officielles FIBA 2010/LK Page 13 sur 33 parce que la demande a été faite trop tard, la substitution ou le temps mort ne sera pas accordée. Le jeu doit reprendre immédiatement.
8° Avec 12’’ restant sur l’horloge des 24’’, B4 frappe délibérément le ballon, sans sa zone arrière, avec son pied/ou son poing. A7 remettra le ballon en jeu en zone avant avec :
       12’’					 14’’			     24’’
Art. 29 • Il s’agit d’une violation de B4. Après la REJ dans sa zone avant, l’équipe A disposera de  14 s, restant sur l’appareil des 24s.

9° Il reste 25’’ à jouer dans le dernier ¼ temps et le sore est de 72 / 72. L’équipe A contrôle le ballon dans sa zone avant depuis 20’’. Les arbitres stoppent la partie pour un jet de bouteille d’un spectateur sur le terrain. Combien de secondes accorderez-vous au team A pour leur prochaine tentative de tir ?
       24’’					 14’’			    4’’
Art. 29 ½ • Dans tous les cas, le jeu doit reprendre par une REJ pour l’équipe A avec le temps restant sur l’appareil des 24s. L’équipe B serait désavantagée si le jeu reprenait avec une nouvelle période des 24s.

10° Dans une action de tir, il y a un contact physique entre l’attaquant A4 et le défenseur B7. Le ballon pénètre dans le panier. L’arbitre de tête siffle la faute à A4 et l’arbitre de queue siffle la faute à B7. La flèche d’alternance indique la possession au team A et il reste 2’’ au chrono des 24’’. Votre décision ?
       Panier accordé + REJ A		Panier annulé + REJ A (24’’)          Panier annulé +REJ A (2’’)
A double foul has occurred and the basket shall not count. The game shall be resumed with a team A throw-in at the free-throw line extended. Team A shall have only whatever time was remaining on the twenty-four (24) second clock at the time the double foul occurred.
Art. 35  Une double faute a été commise et le panier ne compte pas. Le jeu doit reprendre par une équipe Une remise en jeu à la ligne des lancers francs prolongée.
L'équipe A n'aura seulement le temps qui restait sur vingt-quatre (24) à la seconde horloge moment où la double faute a été commise ..

11°  B4 commet une faute sur A4 dans son action de tir. Le coach B écope alors d’une faute technique pour critique. A5 tire les 4 LF en lieu et place de A4. L’erreur est découverte avant que le ballon ait quitté les mains du joueur de l’équipe A pour la remise en jeu de la peine dans le cadre de la FT coach. Votre décision ?
       Annulation 4 LF et REJ    B		Annulation 2iers LF et REJ   A	      Erreur non rectifiable	 
Art. 44 Interpretation: The A5 two (2) free throws which should have been attempted by A4 are cancelled and the game is resumed with a throw-in for team A from the centre-line extended, opposite the scorer’s table.
Les  deux (2) lancers francs de A5 qui auraient dû être tenté par l'A4 sont annulés et le jeu  reprend avec une remise en jeu pour l'équipe A de la ligne médiane prolongée, en face de la table de marque.


12° Il reste 15’’ à jouer et 3’’ à l’horloge des 24’’ lorsque B5 donne volontairement un coup de pied au ballon dans sa zone arrière. Le chrono des 24’’ devra t’il être occulté après la prochaine remise en jeu du team A ?
       Oui				 	 Peut-être		    Non
Art. 50 • Le jeu reprend par une REJ de l’équipe A depuis sa zone avant avec 15s sur le chronomètre de jeu et 14s sur l’appareil des 24s.

13° La 1ère période débute lorsque le ballon :
       Est touché par un des sauteurs	      Quitte les mains de l’arbitre sur ED       Est touché par un joueur sur le terrain
Art. 9 : La première période commence lorsque le ballon quitte les mains de l’arbitre lors de l’E2

14°  9ème min dans le dernier ¼ temps. A4 dribble depuis 7’’ dans sa zone arrière lorsque B4 chasse le ballon en touche. Un TM est accordé à l’équipe A. Le jeu reprend ensuite par une remise en touche de B4 dans sa zone avant. Avec combien de secondes à l’horloge des 24’’ ?
       7’’					 14’’			    17’’
Art. 17 • pendant les 2 dernières minutes de jeu de la 4ème période et pendant les 2 dernières minutes de chaque prolongation, à la suite d’un temps mort accordé à l’équipe ayant droit à la possession du ballon dans sa zone arrière, la remise en jeu consécutive doit être effectuée, à la ligne de REJ, à l’opposé à la table de marque, dans la zone avant de l’équipe. !!! • Dans ce cas, l’équipe A disposera du temps restant sur l’appareil des 24s.

15° Dans les 2 dernières minutes de la prolongation, A4 dribble le ballon dans sa zone avant. B9 chasse le ballon dans la zone arrière de l’équipe A où un joueur A recommence un dribble. Alors, dans la zone arrière de l’équipe A avec 6s restant sur l’appareil des 24s : B6 commet alors la 4ème faute de son équipe. Un TM est alors accordé au team A. Le jeu reprendre avec le chrono des 24’’ affichant ? :
       6’’					 14’’			    24’’
Art. 17 • pendant les 2 dernières minutes de jeu de la 4ème période et pendant les 2 dernières minutes de chaque prolongation, à la suite d’un temps mort accordé à l’équipe ayant droit à la possession du ballon dans sa zone arrière, la remise en jeu consécutive doit être effectuée, à la ligne de REJ, à l’opposé à la table de marque, dans la zone avant de l’équipe.
!!! • Dans ce cas de faute adverse, l’équipe A disposera du temps de 14s.

16° Le joueur A5 dans sa zone avant effectue une remise en jeu vers le panier et le ballon se coince entre l’anneau et le panneau alors qu’il ne reste que 8’’ à l’horloge es 24’’. La flèche d’alternance est en faveur du team A. Le chrono des 24’’ redémarre pour le team A avec ? :
       8’’			 		 14’’			    24’’
Art. 17 • Il s’agit d’un cas d’E2. Le jeu reprend en appliquant la procédure de la possession alternée. Si l’équipe A bénéficie de la REJ, l’appareil des 24s ne doit pas être réinitialisé..

17° Second ¼ temps, l’équipe B demande un TM. Blessé durant le ¼ temps, B9 remonte au jeu à l’issue du TM. Doit-il faire la demande de changement :
       A l’arbitre				 Au marqueur		    A personne, il est déjà rentré
Art. 19 • Si un remplacement est demandé pendant un temps-mort ou un intervalle de jeu autre que celui de la mi-temps, le remplaçant doit se présenter au marqueur avant de pénétrer sur le terrain.

18° A7 dribble dans sa zone avant lorsque B6 commet une antisportive sur A9. Il reste 5’’ au chrono des 24’’. A9 rate ses 2 LF. Combien de secondes restera t’il au chrono des 24’’ ?
       14’’					 19’’			     24’’
Art. 29 • Que les LF soient réussis ou manqués, l’équipe A bénéficiera de la REJ à hauteur de la ligne médiane à l’opposé de la table de marque. L’équipe A disposera d’une nouvelle période de 24s.
• Cela s’applique également dans le cas d’une FT et d’une FD.

19° A8 tire au panier, le ballon rebondit sur l’anneau puis est récupéré par A10.  9 secondes plus tard, le chrono des 24’’ retentit par erreur. Les arbitres arrêtent le jeu. Le ballon sera remis au team A et le chrono des 24’’ devra afficher :
       15’’					 14’’			    24’’
Art. 29  2/2• Après consultation du commissaire et de l’opérateur des 24s, les arbitres doivent faire reprendre le jeu par une REJ pour l’équipe A avec 15s restant sur l’appareil des 24s.
20° B6 tire son second LF. Alors que le ballon rebondit sur l’anneau et qu’il a encore la possibilité d’y rentrer, A9 passe son bras à l’intérieur de l’anneau et chasse le ballon. Vous accordez :

       1pt B6 + T2 A9			 1pt B6			    2pts B6 + T2 A9
Art. 32 • Il y a violation de A9 (ballon touché illégalement) (b) 1 point accordé à B6 mais pas de FT à A9 (le ballon a touché l’anneau).

	

